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JOIJRNAL OFfiCIEL :DU TERRITOIRE DÛ TOGO.PLACÉ sous LE MANDAT .DE,LA l'RANCE 

pz 

Vu le décret du 19 seplembre '1936 portant réduction· des 
dépenses administratives· qù Togo l modifié par -celui du 
20 juilkt 1937;' . . . 

Vu fe cahier des. charges de la coneession par le territoire 
du Togo. d'une' distribution publique. d'énergie électrique 
annexé à la convention- en -date ,du 11 juin ·1931 et p~rticulière;. 
ment l'article 11 de ce cahier des eharges;. , ' 

Vu les propositions. en date du 29 novembre 1938 de la 
' société -concessionnaire; . 

Sur la proposition, de l'Ingénieur principal) èhef du serviçe 
des ·-travaux· publics et "des transports du Togo, chargé du 
contrôle de. la distribution d'énergie électrique; : 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance' du 15 
décembre 1938: . 

DECIDE :" 
ARTICLE PREMIER. ~- Les valeurs des index entrant 

dans la. formule de réajustement des t<lri~s de vente 
de l'énergie éledrique sont fixées comme suit pour le 
1er semestre 1939: . .' , . 

Co 1.175,1919 
Ct 1.280,05 
No 1,724 
MI 1,614 
)0 387,50 
)1 475,

ART. 2. - En application de. ces cœfficients les 
différents tarifs à mettre en vigueur pendant le '1 er 'se
mestre' W39 sont ainsi .déterminés: 

A - Pour les pârticuliers.
.\prix du K.W,H. ~ Lumière' 5,44

10 -	 pour Lomé Iprix du K.W.H; - force' 4,29 
}pr!x du K.W.H: - Lumière: 6, 

2d -	 pour Anécho Iprlx du KW.H. force : 4,86 

B . -:-	 Pour .l'administration : 
Iprix du KW.H. Lumière: 4,64

él o -pourLom '/prixduK.W:H. force 3,72 
· A • h \prix du KW.H, Lumière: 5,20

20---: pour nec. 0 Iprix duK,W.H. force' 4,29 

ART. 3. - La présente .déèision· sera enregistrée, 
communiquée et publiée pàrtout où besoin sera. 

Lomé, lelS .. décembre 1938. 
ORADASSI. 

Tarifs du_chemin de fer du Togo 

ARRETE;, No 704 suspend(J/!i provisoiremen.i les effets 
. 	de l'arrêté ,1.0 497 du 25 aoil! 1938 accordan.i. cer

taines rédadions de .tarifs po(tf' les transports effec
tués pOUf !e compte des sociétés de prévoyance 

. illdigènes, • . 
L'ADMINISTRATEUR "EN CHEF DES COLONIES,.' 

CHEVALIER DE: LA Lt:QlON lil-JONNEl1R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.' 1., 

Vu le déc;et:' du' 23 mars 1921 déterminant lé;' attributions 
d les pouvoirs du COlllmiss.airê de la· République au Togo: 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiQn des 
·dépenses administratives du, Togo, rn9,difié par celui du 
29 juillet 1937; . '. . 

Vu l'arrêté rio 69 du 28' janvier 1929 approuvant l'ensem
ble des tarifs ·dit. chemin de fer du Togo; . 
. Vu l'arrêté nO. 114 du 23 février 1938 organiSant au Togo 
le service ,des transporls; ", 

Vu les arrêtés 588 du 4 octobre 1933 .-.: 581 du 27 odobre 
1937 et 428 du 19"septembre·1935 lIlodifiant ,les tarifs du 
ch~rnip .de fer; . ~ _. .' 

Vu l'arrêté no 491' en'date du 25 août 1938. accordant cer
-faines réductions de ,tàrifs -pour les ,transports effectués. pour 
Je compte des sociétés de prévoyance indigè.nes; 

-~ 
1 	

Vu le radio-télégramme nO 248 S, T, du 15 décembre 1938 
1 de M. le Gouverneur général de l'A. O. F" Haut-Commissaire 


de la Répub:i~ue p. i. au Togo; . 

1 Le c:onseil d'administration entendu dans sa séance du 16 


décembre. 1938 ~ . 

III 

ARRETE: 
1 ARTICLE PREMIER.' - Sont provisoir'emelft suspen

dus les effets. des disposltions de l'arrêté n" 497 en 
date du 25 août 1938 accordant certaines réductions 

i de tarifs p·our. les tran.ports effectués' pour le compte 
Il des sociétés de 'prévoyance indigènes,' '. ..' . 
i! ART. 2. - Le présent arrêté qui .aura effet à partirIl de la date de sa signature, sera enregistré et publié 
1 pattont où besoin sera.. 
li Lomé, Je 16' décembre 1938.
il ORADASSI.
1 

1 

1 

: 
1 

1 

!. 1933 portant r~organisation de la garde indigène du 
Togo mo!/ifU par l'arr~té n' 474 du 22 août 1938. 

L'AÎ)MINISTRATEUR EN CHEf DES' COLONIES,' 
,,': 'CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONN.fVR, 

COMMISSÀIREDE LA RÉPUBLIQUE .1'. L, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les att~Îbutions 

'et 1"" pouvoirs' 'du CommÎssatl't de la République' au; Togo; 

Cours' public d. lang". Ewé, 
DECISION No 932 portant organisation du courS 

public de langue ewé. pour l'année scolaire 1\138
1939. 

L'ADMINJ~TRATEUR EN CHEF DES' COI:.ONIES, 
CHEVALIER DI; LA LÉGION n'HONNFUR, " 

COMMISSAIRE 'DI:' LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

Vu le "décret -du· 23 mars 1921 détetmiuanf -les attributIons 
et ies pOUVOirs du Commissaire de la République a~ Togo; .., 

Vu le décret du 19 septembre 193û' portant réduction des 
dépenses administratives. du Togol. modifié par celui du 
20 juillet 1937: . . 

Vu' l'arrêté nO 627 du 30 novembre i937 pla ;ant le cours 
. public de la"ngue -ewé sou:; l'autorité du ch~f du servie!! de . 
l'-enseignement et instituant un- brevet -de connaissance. pratique 
de· langue ewé j' . 

Vu' la dédsion nO 709 du 30 novembre 1~37 po.ian!. organi
sation du cours public de langue ewé pour l'année scolaire 
1937-1938;. 

·DEÇIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions clé ladécic 

sion n" 709 en date du 30 novembre 1937 portant .i; 

. organisation du cours public de langue ewé ,pour 
l'année scolaire. 1937-1938 sont applicables. à l'orga
nisation du cours pour l'année 1938-1939 à l'excep
tion de celle touchant la rémunération' de M. Sav; de 
Tové, chargé de cours. 

ART. 2. - La liste des auditéurs inscrits lors des 
- premières séances sera adressée dans le' courant du 

mois de décembre par le chargé de cours au Commis
saire de la République. 

ART. 3. -. La 'présente décisioli sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera.. 

.Lomé, le 16 décetnbre 1938. 
ÇlRADASSL 

FORCES DE· POLICE. 

COJllml88ion~ .de classemeD-t 

AR,R,ETE No 708 moditimtt l'm:dU nO 467 da'15 août 
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JOURNAl_ OFFICIEL .DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1e, janvier 1939 

Vu le décret. du 19 septe~bre 1936 portant réduction des 
dépenses administqdives du Togo, modifié par cerui .du 
20 ,juilleI1931; . ' 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 ooill 1933 portanl réorganisation 
de la garde indigène du Togo, modifié par arrêlé n' 474 du 
22 aoû11938; , , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La composition 'de la commis
sion chargée de, dresser chaque année le tableau 
d'avancement de.la garde indigène du Togo est fixée 
ainsi qu~il suit: 

Le 'commandant des forces de police . Président 
Un administrateur-adjoint des colonies, 
Le 'directeur dé poIree, ' ~M~mlmJS 
Un adjoint des services civils. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. commu
niqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé; le 21 décembre 1938. 

ORAOASSI. 

Dégrèvements 

ARRETE No 711 accordant cert"ins dégrèvements 
afférents aux exercices 1931 et 1938. 

- ' '. - , , 

L'ADMINISTRATWREN CHEF DE?, COLONIES, 
CHEV~i:-lfR 'DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA' RtPU6LIQUE p. 1., 
• , Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 

~ ef 'li!s· pouvoIrs du Commissaire de la République au Tog<>; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 poitant réduction des 

dépenses 'administratives du Togo, modifié' par celui' du 
20 juillet 1937; . . 
. Le conseil 'd'administration entendu dans sa séance du 15 

décembre 1938: ' 

ARRETE: 

ARTICLE ~EMIE~. - Sont accordés les dégrèvements 
ci-après: 

EXE~CICE 1937 
Impt}t fOllCier 

Anécho -'- Rôle 167 . . 	 131,50 

EXERCICE 1938 

Impôt personnel et ÜIA'e additiolUlelle 

Trésor- Lallemand (Rôle - 187 Art. 13): 
R. P. . . . " .' . 	 40,

Trésor - Suhubiette, (Rôle- 187 Art. 23) : 
. Impôt personnel . . . 246

40,'R. P .. " . . . 	
" 

C. A. 'à la C. M. 	 , .' , 11,50 

Lomé-Ville Agbota Anthony (Rôle 98 -AIt. 76) : , 
Taxe additionnelle . 1.862,50 

'Trésor- Yakas (Rôle 54' Art 166) : 
Impôt personnel ; " . 251;
'C.,A. . . '. Il,50 

T~évié - R. P. Barçlol (Rôle 119 Art. 2) : 
Taxe fixe .. . , , 230,
R. P.... 	 40,

R. 	 P. Steimetz (Rôle 119 Art. 3) : 

Taxe fixe. . 

R. P.•. ' . . . '., 

.. 

R. 	 P. Hebting(Rôle 119 Art. 4) : 

Taxe fixe 230,
R. p... 	 40,

R. 	 P. Blanck (Rôle 119 Art. 5) : 
Taxe fixe·. ; . . 230,
R. P.... ., 40,-

Anécho R. P. Baltz (Rôle 120 - Art. 7) : 
Taxe fixe .. .' . . .' 230,
R P.. '. 40,

R. 	 P. Weeder (Rôle 120 Art. 8) : 
Taxe fixe. '. . . 230,
R. P.... 	 40,

R. 	 P. Hoefner (Rôle 120 .-:. Art. 9) : 
Taxe fixe' . . . . 230,7 

, R. P. . . . . . . 40,

l Imp6t persoMel indigène catégorie supérieure: 
1 , Lomé-Ville-A. John ,Mensah (Rôle 46~Art. 314): 

Impôt personnel .' '. 125,
R. P. .. ' ", 	 25,'- ' 
C. A. à la C. M. 	 6,25 

Taxe arme 

Trésor Oeit (Rôle 187 Art. 25) : 
Arme . . . . . ,.80
C. A. à.la C. M. 	 4, 

Patente 

Sokodé - Comlan -, (Rôle .14 -,- Art. 21) : 
50,- ' Patènte . ',' . " 

Sokodé - Maman - (Rôle 14 ", Art. 23) : 
Patente . .'.'. 25,

Taxe ordure 

Trésor - Roussel (Rôle 56 ,Art. 30) : 
Taxe ordure .- . . . . ti, 
ART. 2. Le présent arrêté séra enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera.. 

LOmé, le 23 décembre 1938. 

ORADASSI. 

ARRETE No 712 réorganisant fa composition de la 
commission d'adiudication pour les marchés de ·foat
nitures et les marclzés de travaux. " . 

L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES COLONIES,' 
CHEVALIER DE L.A f:.É01ON n'HONNEUR,_ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

,Vù le décret du 23 mars 1921 dé:erminant !es attributions 
et les pouvoirs du C.ommissaire de, ta République aU -Togo; 

Vu le· décret du :19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet ~1931; . 

Vu l'àrrêté' nO 371 du ,1er juillet 1938 fixant fa composition
de la commission d'adjudication pour les mar<;hés, de travaux; 

Vu l'arrêté nO 489 du 25 août 1938, portant application 
au territoire du Togo, de dïverses réglementations relatives 
aux marchés de fournitures et de travaux; . 

Vu l'arrêté 684 du ,14 décembre 1938. 




